
Toute Administration qui accepte dans ces conditions une installation, un
iositif ou un appareil nouveau, ou un type nouveau d'installation, de dispo-

ou d'appareil, ou une nouvelle disposition doit en donner connaissance aux
-es Administrations et leur en communiquer, sur demande, la description
Lillée en même temps qu'un rapport sur les essais effectués.

ARTICLE 58

Lois, Règlements, Rapports

Les Gouvernements contractants s'engagent à se communiquer les uns aux
res:

(1) le texte des lois, décrets et règlements qui auront été promulgués sur les
différentes matières qui rentrent dans le champ de la présente Con-
vention;

(2) tous les rapports officiels ou résumés officiels de rapports dont ils pour-
raient disposer, dans la mesure où ces documents montrent les résultats
des dispositions de la présente Convention et à la condition, bien entendu,
que ces rapports ou résumés de rapports n'aient pas un caractère con-
fidentiel.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande
Nord est invité à servir d'intermédiaire pour rassembler tous ces renseigne-
nts et les porter à la connaissance des autres Gouvernements contractants.

ARTICLE 59

Mesures prises après accords

Dans le cas où la présente Convention prévoit qu'une mesure peut être prise
'ès un accord entre tous les Gouvernements contractants, ou seulement, quel-
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